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le	troisième	alinéa,	de	«	de	dernier	recours	prévu	à	»	par	
«	financière	prévu	au	chapitre	I,	II,	V	ou	VI,	édicté	par	
l’article	14	de	la	Loi	visant	principalement	à	instaurer	
un	 revenu	de	base	pour	des	personnes	qui	présentent	
des	contraintes	sévères	à	l’emploi	(2018,	chapitre	11),	du	
titre II de » .

2. L’article	4	du	Règlement	sur	 la	contribution	des	
usagers	pris	en	charge	par	les	ressources	de	type	familial	
ou	par	les	ressources	intermédiaires	(chapitre	S-4.2,	r.	7)	
est	modifié	par	le	remplacement,	dans	le	paragraphe	1°	
du	premier	alinéa,	de	«	de	dernier	recours	prévu	à	»	par	
«	prévu	au	chapitre	I,	II,	V	ou	VI,	édicté	par	l’article	14	de	
la	Loi	visant	principalement	à	instaurer	un	revenu	de	base	
pour	des	personnes	qui	présentent	des	contraintes	sévères	
à	l’emploi	(2018,	chapitre	11),	du	titre	II	de	».

3. Les	articles	1	et	9	et	les	annexes	I	et	II	du	Règlement	
sur	l’évaluation	des	besoins	d’une	personne	violentée	qui	
demande	un	hébergement	d’urgence	(chapitre	S-4.2,	r.	13)	
sont	modifiés	par	le	remplacement	de	«	de	dernier	recours	
en	vertu	»	par	«	accordée	dans	le	cadre	d’un	programme	
prévu	au	chapitre	I,	II,	V	ou	VI,	édicté	par	l’article	14	
de	la	Loi	visant	principalement	à	instaurer	un	revenu	de	
base	pour	des	personnes	qui	présentent	des	contraintes	
sévères	à	l’emploi	(2018,	chapitre	11),	du	titre	II	»,	partout	
où	cela	se	trouve.

4. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
1er	janvier	2023.

78657

Gouvernement	du	Québec

Décret 1798-2022, 7	décembre	2022
Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	 
pour	les	autochtones	cris 
(chapitre	S-5)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
d’application	de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	
services	sociaux	pour	les	autochtones	cris

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	159	de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	
sociaux	pour	les	autochtones	cris	(chapitre	S-5),	le	gou-
vernement	détermine,	par	règlement,	la	contribution	qui	
peut	être	exigée	pour	les	bénéficiaires	qui	sont	hébergés	
dans	un	établissement	ou	qui	sont	pris	en	charge	par	une	
famille	d’accueil;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	le	montant	de	la	contribution	peut	varier	suivant	
les	circonstances	ou	les	besoins	identifiés	par	règlement;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	
de	 la	 Loi	 sur	 les	 règlements	 (chapitre	 R-18.1)	 et	 au	 
troisième	alinéa	de	l’article	173	de	la	Loi	sur	les	services	de	
santé	et	les	services	sociaux	pour	les	autochtones	cris,	un	
projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	d’application	
de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	
pour	les	autochtones	cris	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	31	août	2022	avec	avis	
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	60	jours	à	compter	de	cette	publication;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	sans	
modification;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	responsable	des	Services	sociaux	et	du	
ministre	de	la	Santé	:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	d’application	
de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	
pour	 les	 autochtones	 cris,	 annexé	 au	 présent	 décret,	 
soit	édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la loi sur les services  
de santé et les services sociaux pour  
les autochtones cris
Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	 
pour	les	autochtones	cris 
(chapitre	S-5,	a.	159)

1. L’article	 363	 du	 Règlement	 d’application	 de	 la	 
Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	pour	
les	autochtones	cris	(chapitre	S-5,	r.	1)	est	modifié	par	le	
remplacement,	dans	le	paragraphe	3°	du	troisième	alinéa,	
de	«	de	dernier	recours	conformément	à	»	par	«	financière	
prévu	au	chapitre	I,	II,	V	ou	VI,	édicté	par	l’article	14	de	
la	Loi	visant	principalement	à	instaurer	un	revenu	de	base	
pour	des	personnes	qui	présentent	des	contraintes	sévères	
à	l’emploi	(2018,	chapitre	11),	du	titre	II	de	».

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
1er	janvier	2023.
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